
 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ 

  
Délibération du Conseil d’administration 

Séance du 12 mai 2026 
  

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Vincent GUIBERT, Olivier CAILLE et Mmes Chloë 

FAOUZI, Dominique DANILO, Stéphanie DEGAS, Florence RAYMOND AUGIER, 
représentants le conseil municipal. 
Mmes Maryse MESLET, Chantal SCHWARTZ, Martine SCOTTO DI VETTIMO, 
Maryse COUDRAIS, Karine VOLCLAIR, Marie-Chantal GUILLOT, Laurence 

HILLEREAU, représentants les associations. 

Absent excusé ayant donné pouvoir 

   

Absente excusée 

 Mme Shaïnon PLASSON  

Assistaient également 

 Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS, 
M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôle, 

Mme Fanély MIARA PARNISARI, responsable de la Résidence Autonomie et 
des animations aînés, 
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé. 

 

Convocation adressée le 7 mai 2026, CASF, article R123-16 

__________________________________________________________________ 

 

 

POINT N°7 – DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
AU PRESIDENT 

 
Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Président, expose :  
 

Vu l’article R.123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles autorisant le Conseil 
d’Administration à déléguer en tout ou en partie, et pour la durée de son mandat, les 
compétences ci-après à son Président, à son Vice-président ou à son vice-président délégué 
dans les matières suivantes :  

- Attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil d'administration ;  

- Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures 
et de services qui peuvent être réglementairement passés selon la procédure adaptée 
en raison de leur montant ;  

- Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ;  

- Conclusion de contrats d'assurance ;  

- Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action 
sociale et des services qu'il gère ;  
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- Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, 
avoués, huissiers de justice et experts ;  

- Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre 
dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil d'administration.  

- Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à 
l'article L.264-2 du code de l’action sociale et des familles.  

 

Vu l’article R.123-22 du même code ;  

Vu la délibération du Conseil d’Administration du 12 mai 2026 procédant à l’élection du Vice-

Président et à l’élection du Vice-président délégué du CCAS.  
 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil d’administration décide :  

 
 
Article 1 : Pour faciliter le fonctionnement quotidien et la gestion du CCAS, délégation de 

pouvoir est donnée au Président du CCAS dans les matières suivantes 
 

1. Attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil 
d'administration, 

 
a. Le Président est habilité à octroyer des secours d’urgence, en nature sous 

forme de colis ou via des chèques d’accompagnement personnalisé, dans 
le respect du règlement d’attribution des aides sociales facultatives 

b. Il est également habilité à notifier des refus des demandes d’aides 
facultatives incomplètes, notification de refus de secours d’urgence en 
nature ou en colis. 
 

2. Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de 

fournitures et de services qui peuvent être réglementairement passés selon la 
procédure adaptée en raison de leur montant ;  

 
3. Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant 

pas douze ans ;  
a. Sont notamment concernés les conventions de mise à disposition des 

locaux-bureaux à titre gracieux ou onéreux du CCAS et les documents qui 

s’y affèrent. 
b. Pour la résidence autonomie, sont concernés les contrats de séjour à titre 

permanent et temporaire 
 

4. Conclusion de contrats d'assurance ;  
 

5. Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action 
sociale et des services qu'il gère ;  

 
6. Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, 

notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;  
 

7. Exercice au nom du centre communal d'action sociale des actions en justice ou 

défense du centre dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le 
conseil d'administration.  

 
8. Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées 

à l'article L.264-2 du code de l’action sociale et des familles 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du Président, la présente délégation de 
pouvoirs est donnée, par ordre de priorité :  

- M. Vincent GUIBERT, Vice-Président  

- Mme Chloë FAOUZI, Vice-Présidente déléguée  

 

Article 3 : Conformément aux prescriptions de l’article R.123-22 du code de l’action sociale 

et des familles, les décisions prises dans les matières déléguées seront signées 
personnellement par le Président ou le Vice- Président ou le Vice-Président délégué.  

 

En outre, le Président, le Vice-Président et le Vice-Président délégué devront, à chaque séance 
du conseil, rendre compte des décisions prises sur le fondement de la présente délégation.  

 

Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat.  
 

 
 
 

Le Président, 
 

Jean-Paul PAVILLON 

 


